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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prologation de la dérogation autorisant la pêche au « gangui »
Question écrite n° 2222

Texte de la question

M. Stéphane Rambaud attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, sur la situation des trois derniers sur les
sept armateurs pratiquant le chalut de type « gangui » en Méditerranée (quatre ont décidé de partir à la retraite).
En effet, alors que le maintien de la dérogation autorisant les chalutiers de type « gangui » à pratiquer la pêche
professionnelle dans les eaux territoriales de la France était acté, la France vient de demander que cette
dérogation ne soit prolongée que d'une année, soit jusqu'en mai 2025. L'État, sans aucune concertation avec les
professionnels concernés, a décidé d'imposer un plan de sortie de flotte aux navires pratiquant le chalut de type
« gangui ». La conséquence immédiate est de voir disparaître à terme cette activité de pêche ancestrale alors
même que les études les plus récentes ont montré leur faible impact environnemental. Il n'est pas concevable
que cette activité patrimoniale, qui contribue au rayonnement culturel de la France, disparaisse dans
l'indifférence générale. Les marins pêcheurs qui exercent encore cette activité le font sur de petites unités en
bois de huit à dix mètres, construites entre 1931 et 1981, basées dans les rades de Toulon et de Hyères,
demandent simplement à pouvoir continuer leur métier. C'est pourquoi, face à cette situation de mort imminente,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer rapidement les mesures qu'il entend prendre afin de permettre la
révision de la position de la France, seul blocage à la poursuite de la dérogation, permettant aux trois derniers
professionnels concernés de continuer à faire vivre ce savoir-faire artisanal et patrimonial que représente la
pêche traditionnelle de type « gangui » en Méditerranée.

Texte de la réponse

La pêche au chalut de type gangui est interdite par le règlement européen 1967/2006 du 21 décembre 2006
concernant les mesures de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée
(article 4 alinéa 1) qui vise la préservation des espèces protégées de prairies sous-marines de posidonies. Elle
bénéficie toutefois depuis 2014 d'une dérogation, encadrée par ce règlement européen (article 4 alinéa 5), pour
la pêche au-dessus des herbiers de posidonies. Cette dérogation est soumise à la validation de la Commission
européenne, et doit être demandée par l'Etat membre à chaque échéance de dérogation (en moyenne tous les
deux ans) et examinée par le comité technique et scientifique auprès de la Commission européenne. La France
a obtenu le renouvellement régulier de cette dérogation jusqu'en 2024 et la dernière prolongation de cette
dérogation arrivera à échéance au 11 mai 2025. La dérogation en vigueur validée par la Commission
européenne et les précédentes avaient pour objectif de laisser le temps à la France d'organiser une sortie de
flotte définitive des derniers navires, la Commission ayant clairement indiqué qu'une telle dérogation ne serait
plus acceptée à compter du 11 mai 2025 au regard des objectifs de protection forte des herbiers de posidonie.
Si la France a défendu les pêcheurs du Var pratiquant cet engin et obtenu un régime dérogatoire pendant 11
années consécutives, il est désormais acquis que l'interdiction sera définitive de la part de la Commission
européenne, nécessitant d'accompagner les professionnels concernés. Cette dérogation renouvelée pour une
dernière année en mai 2024 a ainsi été négociée en toute transparence avec les professionnels concernés et
leurs représentants professionnels. Dans l'optique de la fin de cette pêcherie, un plan de sortie de flotte a
également été discuté et concerté avec le secteur afin d'apporter de la visibilité et de l'anticipation, pour
permettre un accompagnement économique sur des fonds européens des armateurs concernés par cette

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2222


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2222

interdiction définitive. Le recours devant le Conseil d'Etat contre l'arrêté ministériel mettant en place le plan de
sortie de flotte fragilise l'ensemble des pêcheurs concernés, car une éventuelle annulation ne permettrait pas de
rouvrir la pêche au gangui, qui sera interdite définitivement au niveau européen le 11 mai prochain, mais
entrainerait l'impossibilité d'indemniser les armements concernés, étant donné que la règlementation
européenne prévoit que les dossiers doivent absolument être déposés avant l'interdiction de la pêcherie pour
être éligibles.
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